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Loi fédérale 
complétant le Code civil suisse 
(Livre cinquième: Droit des obligations) 

 
 
 
du 30 mars 1911 (État le 1er janvier 2026) 

 
 
Chapitre VI:1  
Transparence sur les questions non financières 

Art. 964a 
1 Les entreprises rédigent annuellement un rapport sur les questions non 
financières lorsqu’elles: 

1. sont des sociétés d’intérêt public au sens de l’art. 2, let. c, de la 
loi du 16 décembre 2005 sur la surveillance de la révision2; 

2. atteignent au cours de deux exercices consécutifs, 
conjointement avec une ou plusieurs entreprises suisses ou 
étrangères qu’elles contrôlent, un effectif de 500 emplois à 
plein temps au moins en moyenne annuelle, et 

3. dépassent au cours de deux exercices consécutifs, 
conjointement avec une ou plusieurs entreprises suisses ou 
étrangères qu’elles contrôlent, au moins une des valeurs 
suivantes: 
a. total du bilan: 20 millions de francs, 
b. chiffre d’affaires: 40 millions de francs. 

2 Sont libérées de cette obligation, les entreprises qui sont contrôlées 
par une autre entreprise: 

1. à laquelle l’al. 1 est applicable, ou 
2. qui doit établir un rapport équivalent en vertu du droit étranger. 
 
 
 

  

1 Introduit par les ch. I et III 1 de la LF du 19 juin 2020 (Contre-projet indirect à l’initiative 
populaire «Entreprises responsables – pour protéger l’être humain et l’environnement»), 
en vigueur depuis le 1er janv. 2022 (RO 2021 846; FF 2017 353). Voir aussi les disp. 
trans. de cette mod. à la fin du texte. 

2  RS 221.302  
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Art. 964b 
1 Le rapport sur les questions non financières rend compte des questions 
environnementales, notamment des objectifs en matière de CO2, des 
questions sociales, des questions de personnel, du respect des droits de 
l’homme et de la lutte contre la corruption. Le rapport contient les 
informations qui sont nécessaires pour comprendre l’évolution des 
affaires, la performance et la situation de l’entreprise ainsi que les 
incidences de son activité sur ces questions. 
2 Ce rapport comprend notamment: 

1. une description du modèle commercial de l’entreprise; 
2. une description des concepts appliqués en ce qui concerne les 

questions mentionnées à l’al. 1, y compris les procédures de 
diligence mises en œuvre; 

3. une description des mesures prises en application de ces 
concepts ainsi qu’une évaluation de l’efficacité de ces mesures; 

4. une description des principaux risques liés aux questions 
mentionnées à l’al. 1 et la manière dont l’entreprise gère ces 
risques; les risques déterminants sont: 
a. ceux qui découlent de l’activité propre de l’entreprise, et 
b. lorsque cela s’avère pertinent et proportionné, ceux qui 

découlent de ses relations d’affaires, de ses produits ou de 
ses services; 

5. les indicateurs clés de performance dans les domaines 
mentionnés à l’al. 1, qui sont déterminants pour l’activité de 
l’entreprise. 

3 Si le rapport se base sur des réglementations nationales, européennes 
ou internationales, comme les principes directeurs de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE), la 
réglementation applicable doit être mentionnée dans le rapport. En cas 
d’application d’une de ces réglementations, l’entreprise doit veiller à ce 
que les exigences du présent article soient remplies. Le cas échéant, elle 
doit rédiger un rapport supplémentaire. 
4 Lorsqu’une entreprise contrôle, seule ou conjointement avec d’autres 
entreprises, une ou plusieurs entreprises suisses ou étrangères, le 
rapport s’étend à l’ensemble de ces entreprises.  
5 Lorsque l’entreprise n’applique pas de concept en ce qui concerne une 
ou plusieurs des questions mentionnées à l’al. 1, elle intègre dans le 
rapport une explication claire et motivée des raisons le justifiant. 
6 Le rapport est rédigé dans une langue nationale ou en anglais. 
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Art. 964c 
1 Le rapport sur les questions non financières doit être approuvé et signé 
par l’organe suprême de direction ou d’administration, et approuvé par 
l’organe compétent pour l’approbation des comptes annuels. 
2 L’organe suprême de direction ou d’administration veille à ce que le 
rapport: 

1. soit publié par voie électronique immédiatement après son 
approbation; 

2. reste accessible au public pendant au moins dix ans. 
3 L’art. 958f s’applique par analogie à la tenue et à la conservation des 
rapports. 

1. les droits à la production;  
2. les impôts ou taxes sur la production, le revenu ou le bénéfice 

des entreprises, à l’exclusion des taxes sur la valeur ajoutée ou 
sur le chiffre d’affaires et des autres impôts ou taxes sur la 
consommation; 

3. les redevances; 
4. les dividendes, à l’exclusion des dividendes versés à un 

gouvernement en sa qualité d’associé tant que ces dividendes 
lui sont versés à des conditions identiques à celles applicables 
aux autres associés; 

5. les primes de signature, de découverte et de production; 
6. les droits de licence, de location et d’entrée et toute autre 

contrepartie d’autorisations ou de concessions;  
7. les paiements pour amélioration des infrastructures. 

2 Si le paiement effectué au profit d’un gouvernement consiste en une 
prestation en nature, l’objet, la valeur, le mode d’évaluation et, le cas 
échéant, le volume de la prestation doivent être mentionnés. 

Art. 964f 
1 Le rapport sur les paiements effectués au profit de gouvernements ne 
rend compte que des paiements provenant des activités de production 
de minerais, de pétrole ou de gaz naturel ou d’exploitation de forêts 
primaires. 
2 Il comprend tous les paiements qui atteignent au moins 100 000 francs 
par exercice, qu’ils prennent la forme d’un versement effectué en une 
seule fois ou d’une série de paiements atteignant ensemble au moins 
100 000 francs. 
3 Il mentionne le montant total des paiements et le montant des 
paiements par types de prestation effectués au profit de chaque 
gouvernement et pour chaque projet spécifique. 
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4 Le rapport est établi par écrit dans une des langues nationales ou en 
anglais et doit être approuvé par l’organe supérieur de direction ou 
d’administration. 

Art. 964g 
1 Le rapport sur les paiements effectués au profit de gouvernements est 
publié par voie électronique dans un délai de six mois à compter de la 
fin de l’exercice. 
2 Il doit rester accessible au public pendant au moins dix ans. 
3 Le Conseil fédéral peut édicter des dispositions sur la structure des 
données à mentionner dans le rapport. 

Art. 964h 
L’art. 958f s’applique par analogie à la tenue et à la conservation du 
rapport sur les paiements effectués au profit de gouvernements. 

Art. 964i 
Le Conseil fédéral peut, dans le cadre d’une procédure harmonisée à 
l’échelle internationale, décider que les obligations visées aux art. 964d 
à 964h s’appliquent également aux entreprises actives dans le négoce 
de matières premières. 
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